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ETAT REALISE DES RECETTES ET DES 
DEPENSES 2025

Publicconcerné
Directeurs et Cadres des établissements 
sanitaires et sociaux et médico- sociaux–
personnel des services financiers

Maitrise du Français 

Métier (cf. Public concerné)

Prérequis
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Démarche structurée pour renforcer la compréhension et ancrer durablement les 
compétences.

Cas pratiques et mises en situation réalistes pour favoriser une intégration immédiate des 
acquis.

Echanges personnalisés, en adaptant les contenus aux besoins spécifiques des participants.

Supports pédagogiques complets et accessibles pour accompagner l’apprentissage tout au 
long de la formation.

Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

Méthodes pédagogiques mobilisées

Pour le bon déroulement des formations en distanciel
Prévoir Webcam et microphone fonctionnels  

Prévoir Connexion internet à haut débit

Comprendre la logique budgétaire et les enjeux de l’ERRD

Maîtriser les étapes de la construction des annexes de l’ERRD 

Revoir les fondamentaux en termes d’analyse financière et diagnostic financier

Connaître les enjeux liés à l’affectation des résultats

Objectifs

3,5 heures DistancielDurée
Date 
et Lieu

468 € TTC soit 390 € HT par participant   Prix

Référence Catalogue 
XXXXX 

XXXXXXX
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Accueil et introduction
∕ Présentation des objectifs de la journée

∕ Tour de table : attentes des participants

∕ Brève mise en contexte

∕ Point actualités

Le cadre règlementaire de l’ERRD 
∕ Rappel du cycle budgétaire d’un ESMS

∕ Le calendrier budgétaire d’un ERRD

∕ Définition et cadre règlementaire de l’ERRD 

La construction de l’ERRD
∕ Clôture des comptes

∕ Présentation et complétude des différentes 
annexes

Contenu de la formation

Référence Catalogue 
XXXXX 

XXXXXXX

L’analyse financière 
∕ Revue des agrégats financiers

∕ Les bases d’analyse financière 

∕ Interprétation des ratios financiers 

Les enjeux liés à l’affectation du résultat 
∕ Présentation des affectations de résultat possibles 

∕ Revue des enjeux liés à l’affectation des résultats 

Études de cas et retours d’expérience

Conclusion & perspectives
∕ Synthèse des apprentissages

∕ Ressources pour aller plus loin

∕ Évaluation de la formation

Ceux-ci sont effectués conformément à l’article L6353-1 du Code
du Travail Nouveau programme : Nombre d’apprenant /an/offre

Taux de satisfaction apprenant

Cette action de formation entre dans le champ 
d’application de l’article L 6313-1 du Code du Travail

Nature 
de l’action

Handicap

Expert RYDGE Conseil et 
pédagogue RYDGE 

ACADEMiE  
Formateur Sanction de 

la formation
Attestation 

de formation

Suivi de l’action
et appréciation
des résultats

En cas de situation de handicap ou besoin d'un aménagement spécifique, 
vous pouvez prendre contact avec notre réfèrent handicap qui mettra en 
œuvre tous les moyens possibles pour vous accueillir dans les meilleures 

conditions. ebienne@rydge.fr

mailto:ebienne@rydge.fr
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RYDGE Conseil

RYDGE Conseil vous accompagne 
dans vos différents projets 
professionnels.
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Cette proposition a été réalisée par RYDGE Académie, 
département de formation de RYDGE CONSEIL SAS, 
cabinet indépendant de droit français. Les informations 
contenues dans ce document sont valables à sa date de 
publication. Elles sont à tous égards soumises à la mise en 
œuvre des procédures de RYDGE Académie visant à 
évaluer les clients et les missions potentiels, y compris les 
procédures d'indépendance et de vérification des conflits, 
ainsi que la négociation, l'accord et la signature d'une lettre 
de mission ou d'un contrat spécifique. Nous ne pouvons 
garantir que ces informations seront toujours exactes à 
une date ultérieure. Cette proposition est soumise pour sa 
mise en œuvre à la négociation, à l’accord et à la signature 
d’une lettre de mission ou d’un contrat entre les parties et 
ne saurait constituer, même signée, à elle seule, un 
engagement valable.
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